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I. Recommandations générales 
 Les échantillons des consultants externes peuvent être prélevés ou déposés, selon leur nature (en respectant les préconisations de conservations pré-analytiques du guide des examens), dans les différents centres de prélèvement du laboratoire.  Ne pas oublier d’apporter les documents nécessaires à la prise en charge. 

o la prescription médicale 
o la carte de sécurité sociale 
o l’éventuel justificatif  de prise en charge à 100%. 
o une pièce d’identité (CNI, passeport, carte de séjour) 
o un justificatif de domicile 

  La prescription médicale ou la signature de l’attestation d’information (ci-après) dans le cas d’un patient sans prescription valent contrat tacite entre le patient et le laboratoire.  Voir détails et horaires dans « Laboratoire : horaires et contacts »  Attention : - Certains examens nécessitent d’être strictement à jeun lors du prélèvement - Les taux normaux de certains métabolites varient en fonction de l’heure (rythme nycthéméral) ou du régime alimentaire  Il peut donc être important de respecter certaines règles selon la prescription.  Vous pouvez être informé  
 en consultant notre « Guide des examens » lien : http://chips.manuelprelevement.fr/default.aspx?start=1  
  en appelant  un de nos secrétariats 01 39 27 51 29 (Poissy)  01 39 27 42 84 (Saint-Germain-en-Laye)  

Retour Haut du document 
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Emplacement réservé au 
laboratoire.  
(coller ici l’étiquette 
« ORDO » pour scan 

 
CENTRE HOSPITALIER POISSY/SAINT GERMAIN EN LAYE 

SERVICE DE BIOLOGIE MEDICALE 

 
Chef de Service Dr V. Sérazin 

   Je soussigné(e) (NOM, Prénom, date de naissance):  ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  Atteste en signant ce document avoir été informé(e) des modalités d’acceptation de la prise en charge des analyses suivantes :        -        -        -        -  Je règle donc immédiatement la totalité de la facture du laboratoire et je viendrai chercher mon compte-rendu.    Fait le………/…………/…………………à …………………………………………………                                 Signature   
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II. Recueil des urines 
1) Urines de 24heures 

 

  
 Identifier le(s) flacon(s) avec Nom, prénom si cela n'a pas été fait par le laboratoire. 
 Ajouter date et heure du début du recueil.  
 La totalité des urines de 24 heures doit être acheminée au laboratoire dans les plus brefs délais (maximum 2 heures après la fin du recueil).  Retour Haut du document 
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2) ECBU (Examen Cytobactériologique des Urines) 
(Voir fiche signalétique dans la fiche de l’analyse du « guide des examens ») 
 
L'examen cytobactériologique des urines est un examen simple permettant notamment de reconnaître les infections urinaires et de déterminer le germe en cause. 
 
Préconisations pour le prélèvement : 
 Le matin de préférence ou après au moins 3 heures sans avoir uriné.  
 Se laver les mains.  
 Pour les femmes : mettre un tampon si recueil pendant les règles. 
 Faire une toilette soigneuse à l’aide de lingettes désinfectantes (compresses et dosettes de Dakin) remises par le laboratoire ou à l’aide d’un savon antiseptique. 
 Eliminer le premier jet dans les toilettes. 
 Uriner ensuite dans le flacon stérile fourni par le laboratoire et le refermer soigneusement. 
 Identifier le flacon avec votre nom et prénom si cela n'a pas été fait par le laboratoire et ajouter date et heure du recueil. 
Le flacon doit être acheminé au laboratoire dans les plus brefs délais. Il peut être conservé au réfrigérateur (+4°C) maximum 3 heures.  

 
 

Retour Haut du document 
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3) Compte d’Addis (HLM= Hématies Leucocytes par Minute) 

(Voir fiche signalétique dans la fiche de l’analyse du « guide des examens »)  
Intérêt : 
Cette analyse consiste à mesurer le débit des hématies et des leucocytes passant dans les urines. Ce recueil s’effectue sur la totalité des urines émises en 3 heures. 
 
Préconisations pour le prélèvement : 
 3 heures avant le lever habituel :  

- Vider la totalité de la vessie dans les toilettes. 
- Boire un grand verre d’eau. 
- Se recoucher et rester allongé au repos pendant 3 heures. 
 

 3 heures après (le plus exactement possible): 
- Uriner dans le flacon fourni par le laboratoire pour recueillir la totalité des urines. 
-  Identifier le flacon avec votre nom et prénom si cela n'a pas été fait par le laboratoire. 
- Noter la date et l’heure sur le flacon fourni par le laboratoire 

 
Le flacon doit être acheminé au laboratoire dans les plus brefs délais. 
 Nb : Dans l'intervalle des trois heures, toutes les urines doivent être récupérées dans le flacon   

Retour Haut du document 
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III. Recueil de selles 

pour Coproculture et/ou examen Parasitologique des selles 
(Voir fiches signalétiques dans les fiches des analyses du « guide des examens ») 

  
Intérêt : 
La coproculture a pour objet de mettre en évidence l'agent microbiologique responsable d'une diarrhée infectieuse. 
L’examen parasitologique a pour objet la recherche d’une étiologie parasitaire devant des signes  cliniques évocateurs.  
 
 
Préconisations pour le prélèvement : 
Cet examen est à effectuer, si possible, lors des épisodes diarrhéiques. Il est souhaitable de faire cet examen à distance de tout traitement, avec un régime sans résidu (fibres….) la veille du recueil. 
 
 Recueillir les selles dans le flacon stérile fourni par le laboratoire. 
 
 Identifier le flacon avec votre nom et prénom si cela n'a pas été fait par le laboratoire. Noter la date et l’heure du recueil. 
 
 Pour l’examen parasitologique, il est classique de répéter le recueil sur plusieurs jours (émission irrégulière des parasites). 

 
Chaque flacon doit être acheminé au laboratoire dans les plus brefs délais.  

 
 

Retour Haut du document 
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IV. Scotch test anal 

 
Intérêt : 
Ce test permet de mettre en évidence les œufs d’Oxyures (vers intestinaux), très fréquents chez les enfants et très contagieux, entraînant des démangeaisons et troubles du sommeil. 
Boîte et lames sont disponibles au laboratoire pour réaliser le prélèvement à domicile. 
Ce prélèvement peut aussi être pratiqué au laboratoire. 
 
 
Préconisations pour le prélèvement : 
A effectuer au lever avant la toilette et les premières selles. 
 Utiliser du scotch simple transparent (et surtout pas du scotch dit « invisible ») 
 Placer le patient debout penché en avant. 
 Appliquer le coté adhésif sur les plis de la marge anale et le maintenir en appuyant quelques secondes. 
 Retirer le scotch et l’étaler sur la lame support. 
 Renouveler éventuellement l’opération avec un second scotch. 
 Replacer la (ou les) lame(s) dans la boîte. 
 Identifier la boîte avec les nom et prénom si cela n'a pas été fait par le laboratoire. 
 
La boîte doit être acheminée au laboratoire dans les plus brefs délais.  
 
 
 
 

 
 
    

Retour Haut du document 
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